
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE 
 

Séance extraordinaire du  
Lundi 26 juin 2023, à 19 h 30 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

1. Législation 

 
1.1. Ouverture de la séance et constat du quorum 

1.2. Adoption de l’ordre du jour 

1.3. Adoption du règlement 835-2023, visant à faciliter l’application des dispositions concernant 
la paix, l’ordre et le stationnement sur le territoire de la Municipalité de Saint-Ambroise-
de-Kildare par la Sûreté du Québec et abrogeant le règlement 827-2022 

1.4. Adoption du règlement 836-2023, concernant la prévention des incendies sur le territoire 
de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare et abrogeant le règlement 763-2018 

1.5. Adoption du règlement 837-2023, décrétant les dispositions concernant les nuisances et le 
respect de l’autorité 

 
 

2. Administration générale 

 
2.1. Congrès de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) 2023 

2.2. Frais de cellulaire – Directrice des Loisirs et de la Culture 

2.3. Petite caisse – Camp de jour 

 
 

3. Loisirs et Culture 

 
3.1. Excavation Jérémy Forest inc. – Réfection du stationnement et ajout d’une aire de pique-

nique au parc du Chalet des loisirs – Octroi d’un crédit 

 
 

4. Période de questions 

 
 

Prochaine séance ordinaire du conseil le  
lundi 3 juillet, à 19 h 30 

 
 
 


